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LE CONTRAIRE DE LÀ PROSPÉRITÉ 

Toute la révision est dans ce paragraphe, 
qui est destiné à lier les mains des électeurs 
qui demandent pourquoi la République 
leur a donné tout le contraire de la prospé-
rité, 

Les résultais de l'avènement au pouvoir 
se résument dans cette question postée, en 
pleine Chambre, par M. Dugué de la Fau-
connerie à M. Jules Roche, rapporteur gé-
néral de la commission du hudget : 

« J'ai reçu d'un de mes électeurs, a dit 
M.Dugué de la Fauconnerie, une lettre dans 
laquelle il me signale que, depuis 4 876, 
8es charges ont augmenté d'un quart tandis 
que ses revenus ont diminué d'un cinquième, 
et il me charge de demander à M.Jules 
Rocbe ce qu'il pense de celte situation. » 

M. Jules Roche et ses compères ont 
trouvé plus commode de rire que de ré-
pondre. 

Cette situation de l'électeur citée par M. 
Dugué de la Fauconnerie est, en effet, très 
comique. 

D'autant plus comique que tous les élec-
teurs en sont au même point. 

La République a fait baisser progressive-
ment toutes les affaires, et les républicains 
ont augmenté au fur et à mesure les im-
pôts. 

Une politique qui donne de tels résullots 
o'esl-elle pas excellente ? Et les administra-
teurs qui provoquent de pareilles obseï vê-
tions ne sont-ils pas les premiers adminis-
trateurs du monde? 

Ah! comme le cabinet Floquet a bien 
raison de proclamer que l'opinion du pays 
est avec lui I 

Il en est tellement convaincu que, pour 
éviter des doutes fâcheux à ce sujet, il a 
imaginé qu'il serait très sage de supprimer 
la grande consultation nationale qui, d'a-
près la Constitution, doit avoir lieu l'année 
prochaine. 

Puisque nous avons la confiance des 
électeurs, gardons-la, a-t il dit ; il est inutile 
de procédér à des élections générales. 

Et voilà comment est éclos le projet de 
renouvellement partiel. ! 

À LA CHAMBRE 

Séance de samedi. — Si avec leur luxe de 
précautions défensives, messieurs les ques-
teurs se contentaient de couvrir la Chambre 
de ridicule, nous n'aurions rien à dire ; mais 
il n'e6l sorte de vexations que, depuis quel-
ques semaines, ils ne semblent avoir pris à 
tâche d'infliger à la presse parlementaire. 

Les journalistes sont à peu près una-
nimes à trouver M. Madier de Montjau dé-
sagréable et solennellement burlesque, M. 
de Maby ennuyeux et M. Martin Nadaud 
trop drôle. Dame ! messieurs les questeurs 
ne sont pas contents. Et, comme M. Madier 
est un homme essentiellement haineux, ce 
mécontentement se manifeste par des persé-
cutions chaque jour plus intolérables. 

MM. Andrieux, Millerand et Anatole de la 
Forge ont très obligeamment porté à la tri-
bune les protestations de la Presse. 

Appuyé par l'énergumène Douville-Maille-
feu, le répugnant Madier, dans ce langage 
grossier et violent qui lui est habituel, s'est 
défendu en diffamant la Presse et en men-
tant à la Chambre avec la dernière impu-
dence. 

La discussion a été très chaude, très pas-
sionnée, accompagnée de trépignements, de 
batteries de pupitres, de vociférations, de 
clameurs assourdissantes. Assurément les 
journalistes parlementaires ne sont pas 
toujours bien sages, mais que seraient-ils 
s'ils se conduisaient comme de simples dé-
putés I... 

Au cours du débat, M. Andrieux avait dé-
posé une motion réclamant aussi bien pour 
les députés que pour les journalistes, le ré-
tablissement des anciennes facilités de com-
munication. 

La proposition était embarrassante, car 

elle obligeait la Cbambre à se prononcer 
soil contre ses questeurs, soit contre la 
presse parlementaire. On a tourné la diffi-
culté en violant audacieusement lo règle-
ment. 

Sur lo demande des questeurs eux-mê-
mes, la majorité républicaine a refusé de 
statuer sur la proposition, encore qu'elle eût 
voté, au début de la séance, l'urgence et la 
discussion immédiate. 

Vainement MM. le prince de Léon et Joli-
bois ont-ils énergiquement protesté en invo-
quant le respect du règlement, la Cham-
bre a repris la suite de son ordre du jour, 
après avoir étouffé sous ses clameurs les 
protestations des orateurs de lo Droite. 

Mais la motion de M. Andrieux n'a point 
disparu ; elle n'a été qu'ajournée. Quand 
elle reparaîtra devant la Chambre, il faudra 
bien que cette majorité républicaine dise 
franchement, nettement, si, oui ou non, elle 
approuve les vexotions infligées * par ses 
Madier à celte presse dont elle mendie cha-
que jour les éloges ou simplement l'indul-
gence. 

INFORMATIONS 

CONSEIL DES MINISTRES 

Le conseil des ministres s'est tenu , à 
l'Elysée, sous la présidence de M. Carnot. 

M. Floquet a soumis à la signature du 
Président de la République un décret proro-
geant jusqu'au Ier janvier 4889 lo délai ac-
cordé aux étrangers résidant en France 
pour faire leur déclaration de résidence. 

M. Goblet a fait savoir qu'il déposera sa-
medi, d'accord avec son collègue du com-
merce, la convention commerciale conclue 
avec la Grèce. 

L'amiral Kranlz a annoncé qu'il venait 
de recevoir, du consul général de France à 
San-Fraucisco, un télégramme l'infurmant 
que le dernier courrier de Taïti ne contenait 
aucune nouvelle importante desiles de l'Ar-
chipel. Tout y est calme ; c'est ainsi que 
tombent les suppositions inquiétantes, ré-

pandues ces jours derniers au sujet desiles 
Marquises et des îles Sous-le-Vent. 

M. de Freycinet a rendu compte de son 
voyage dans les Alpes-Maritimes et a fait 
connaître les mesures arrêtées sur place pour 
compléter notre système défensif sur celle 
partie de la frontière. 

Il a ajouté que l'émotion qui s'était un 
instant produite dans les populations an 
sujet des chemins de fer de Digne a Nice, 
s'était complètement calmée, et que l'an-
nonce de l'exécution simultanée des deux 
lignes avait dissipé toutes leurs préoccupa-
tions. 

Nos ministres vont démocratiser les servi-
ces de leur administration en excluant, par 
des mises à la retraite, s de toutes fonctions 
salariées », les individus qui, « par leur 
fortune personnelle & , peuvent se passer 
des emplois qu'ils occupent « au détriment 
d'un grand nombre de citoyens n'ayant au-
cune ressource, et qui, par leurs talents, 
leurs mérites et leur zèle, rendront de réels 
services au pays et à la République ». — 
C'est ainsi qu'en ce moment on relève, d'a-
près des r< n-ieignemenls particuliers figu-
rant dans chaque dossier personnel, la si-
tuation do fortune des employés de tous 
grades dans les ministères. 

DÉPART POUR LE TONKIN 

C'est au 1er décembre prochain qu'est 
définitivement fixé l'embarquement des 
militaires de tous grades désignés pour aller 
combler les vides laissés par la mort ou le 
rapatriement dans les troupes du Tookin et 
de l'Annam. 

Le navire quittera le port de Toulon au 
jour dit, à midi. 

INCENDIE A BORDEAUX 

Samedi matin, vers trois heures, un vio-
lent incendie s'est déclaré dans la fabrique 
de salpêtre et d'engrais chimiques de M. 
Brun. 

60 Feuilleton de l'Echo Saumurols. 

«S MARIAGE DIFFICILE 
Par Aimé GIRON 

— Oui, car tu auras uoe charmante femme et 
"oe dot sérieuse. Te voilà substitut de Marseille. 
On ne pouvait mieux espérer. Plus tard, tu aban-
donneras le debout à la barre de la magistrature 
P°ur le bien assis dans le cabinet de ton beno-
Père. 

"~ ■'"•a 'te vrai donc tout tout? absolument tout ? 
Il paraît et je m'en réjouis. C'est tout sim-

Pl«oient, pour toi, paraît-il encore, q ie je me suis 
r<! & mille extravagances que j'ai voyagé par 
rre ftt par eau du boulevard des Italiens aux 

F'Jratïiidf a d'Egypte, que j'ai été t ris pour un fou 
61 suis devenu artificier, que l'on m'a volé, que j'ai 
6tlS duelliste, que j'ai lait des coupes dans l'Archi-
Pe' el des stations en police correctionnelle. 

"~ S*ns compter ce que tu as dépensé ? 
Tu crois que, j'ai beaucoup dépensé ? 

- Tiens I regarde mon compte j 13,000 fr. et 
Qes ceulirneB. 

"~ Tant mieux I Je serai d'autsnt plus fier de 
ùn bonheur qu'il m'aura coûté davantage. De 

plus, constate en passant et uoe fois de plus l'in-
fluence du uombr» 13 dans mon existence. 

— Oui treize .. mille fraucs. C'est caer ! 
— Non ! vraiment. Pour plusieurs mois d'im-

prévus et les résultats obtenus finalement et dont 
tu bénéficies, je trouve le total bon marché. Et s1 

tu m'affectionnes toujours et me gardes quelque 
reconnaissance, c'est moi qui te revaudrai de la 
monnaie. 

— Oh I mon pauvre Camille! 
— De tout ceci j'extrairai une nouvelle théorie 

et je me trouverai, par là, largement payé de mes 
traverses e! récompensé de tes joies. J'en puise les 
éléments suffisants dans les mésaventures que j'ai 
subies pour arriver à faire ton bonheur à toi. Car, 
enfin, le voilà heureux, n'est-il pas vrai? 

Daniel sauta un.' troisième fois au cou de Ca-
mille. 

— Tu peus ra'embrasser; je ne l'ai pas volé. 
— Mais, loi, à quoi vas-tu te décider ? le re-

mettras-tu en quêta d'une femme disponible ou 
persévéreras-tu dans le célibat final ? 

— Ma foi, je reviuns à mon premier mouton, le 
célibat. Je sors d'une longue démonstration variée 
où la Providence a voulu me prouver, je crois, 
que je ne devais pas me marier. D'ailleurs, le ma-
riage esl-il l'état par excellence de l'homme, ani-
mal et raisonnable, indépendant et couturaier ? Je 

( penche pour la négative. 

— Tu penchais, il y a quelques mois et forte-
ment pour l'affirmative. 

— Avec l'expérience et les voyages, le point 
de vue a changé. Je m'en rapporte pour les con-
clusions à l'apôtre saint Paul. 

— Soit ! mais je ne me déJis pas de le conver-
tir, plus tard, en déployant à ,tes yeux les félicités 
et les tranquillités de mon ménage. 

— C'est égal, avoir laut couru, laot souffert, 
tant aimé, tant rêvé, tant projeté pour offrir son 
csur et sa main à une femme en puissance de 
mari et ta belle-mère ! 

— Pauvre Camille ! une drôle d'histoire tout de 
même, un mirage dont il no te reste rien... 

— Si, le diplôme d'artificier que je vais m'em-
presser d'encadrer et d'appendre dans mon salon. 
Voilà un parchemin précieux et un titre que per-
sonne, je crois, ne peut produire dans son char-
nier ou sur sa carie da visite. Lamprotatos Puro-
technos. De plus, je dois, pour l'instruction do la 
postérité, tirer une leçon de mes mésaventures. 
Pascal l'a déjà formulée et colle formule s'étalera, 
moulée en lettres majuscules, dans un second ca-
dre en pendant à mon diplôme. 

— En quelle est-elle ? 
— La voici. Écoule et fais-en ton profit comme 

j'en ferai lo'mien à l'avenir. « L'homme doit une 
partie de ses malheurs à ce qu'il ne sait pas rester 
dans sa chambre ! » 

— Peut-être bien. 

— De nain, Daniel, nous partirons pour Mar-
seille. Maître Mounine, esclave de son serment, 
doit attendre notre visite comme je la lui ai annon-
cée. Il me tarde de constater que l'avocat rclors 
ne m'a point affiné. Ui.e jolie future et une belle 
dot sont des trésors assez rares, surtout si l'on y 
ajoute toutes les qualités ménagères et les vertus 
morales que j'espère et que je te souhaite durant 
toute l'éternité do ton pèlerinag-i mortel et conju-
gal. Ainsi soit-i! ! 

— Mais, à la noce, lu reverras ton idole, ma 
gracieuse belle-mère ? 

— Non, je serai parti pour visiter, celte fois, 
les Pyramides. 

— Après escale à la Cantiebière. En attendant, 
tu vas me narrer d< point en point et minutiet.se-
meni ton voyage, depuis notro séjour à Marseille. 
Tu m'asfaii soupçonner des histoire luirobol.mles 
et je suis aussi alléché qu'i.npatient. 

— Je veut bien. Toutefois et d'abord, songeons 
à fdl<>r dîner. J'ai terriblement faim ; les éJnMtojis 
m'ont creusé un gouffre dans l'esto-nac. D'ailleurs, 
je n'ai point oublié que je suis ton débiteur d'un 
pari peHu et il est temps que je me libère. 

— Tu plaisantes, voyons? 

— Toute ma vie, je te le répète, je n'ai semblé 
faire autre chose que plaisanter. Est-ce ma fauta 
si la Destinée donne ce tour à mes affaires? J,i 



L'usine, située rue Mazarin, qui compre-
nait de vastes hangars, a été la proie des 
flammes. 

Le feu, alimenté par des matières très 
inflammonles, a été très énergiquement com-
battu par les secours venus de tous côtés. 

On ignore les causes de ce sinistre. 
Les pertes sont évaluées à 400,000 fr. 
Il n'y a eu aucun accident de personne. 

Il était tié à Paris, le 4 décembre 1805, 
de parents peu aisés et ne reçut qu'une ins-
truction fort élémentaire. 

Retiré du Ihéàlre depuis longtemps, 
Bouffé a joué encore a la représentation de 
retraite de Ferville, on 1863 ; il était officier 
d'académie. 

* * 

LA FIN D'UN NAVIRE 

Nous avons dit que la Belle Poule, qui 
ramena de Sainte-Hélène les cendres de Na-
poléon en 1840, et que l'on avait conservée 
jusqu'à présent à Toulon, allait être démo-
lie. 

On n'a pas oublié, à Rouen, le passage de 
la Belle-Poule, qui, après avoir fait escale 
ou Val-de-la-Haye, h l'endroit où depuis 
une colonne commémoralivc a été élevée, 
passa sous l'arche centrale du pont suspen-
du — aujourd'hui disparu — qu'on avait, 
pour celte circonstance, décorée de drapeaux 
et de tentures funèbres. 

Une médaille, dont les exemplaires sont 
assez rares, fut frapée en souvenir de ce 
passage. Elle représente à l'avers Napoléon 
sur son lit de mort, et au revers la décora-
lion du pont suspendu. 

Le Petit Var rappelle que c'est la Guer-
rière, qu'on installe en ce moment, qui doit 
être substituée à la Belle-Poule. 

Mais, provisoirement, les marins vétérans 
seront logés à bosd du transport YEntrepre-

nante. Dans le transbordement, sur l'Entre-

prenante, des objets qui se trouvaient à bord 
de la Belle-Poule, on a découvert deux pla-
ques de 30 centimètres de largeur sur 40 de 
hauteur, portant les inscriptions suivantes, 
gravées au burin : 

L'une, en cuivre rouge, d'un centimètre 
d'épaisseur, portait: 

Septembre 1838. — Sous le règne de 
Loots-Pbilippe Ier, roi des Français. 

Jurien, pair de France, préfet mari-
time ; 

Bonard, directeur des constructions na-
vales ; 

Robert, directeur des mouvements du 
port; 

Bellanger, sous-directeur du port ; 
Sochel, ingénieur de la marine. 
L'autre, de la même épaisseur, mais en 

plomb, portait: 
Planté sous la naissance [tic] de S. A. R. 

Louis-Philippe-Alb?rt, comte de Paris, 
1838. 

Ces deux plaques avaient été mises sous 
la mâture, qui se trouvait à l'entrée de la 
vieille darse lors de sa construction, et 
avaient été déposées à bord de la Belle-

Poule, il y a dix sept ans, lors de la démoli-
tion de la mâture. 

* * 
MORT DE BOUFFÉ 

Bouffé, l'interprète de Pauvre Jacques, 

contemporain d'Auriol, de Dervilly, de Pon-
chard, de Frédéric Lemaître, est mort, 
avant-hier, dans son cbâlet d'Auleuil. 

suis très sérieux, moi ; ce sont les événement} qui 
ne le sent pas. Allons dîner. 

— Allons dîner 1 
— C'est un festin de vingt-cinq louis qui tu 

ajouteras à la note de mes voyages. L'amour m'a 
ait perdre, quelques mois, la raison, et c'est un 
état délicieux. Puisque je suis obligé de la retrou-
ver à jamais, laisse-la moi perdre uoe dernière 
fois, ce soir, en trinquant à notre amitié et à ton 
bonheur. 

— Vingt-cinq loais de toasts affectueux. Sera-
ce ta dernière folie, Camille? 

— Mon ami, les folies du cœur soat les bonnes 
fulies. Parlons. 

Et Camille, se levant, se pencha encore vers la 
douce photographie en lui jetant un regard de su-
prême regret cl lui adressant un petit adieu do la 
main. Daniel ne voulut pas voir ; il se sentait al 
triàld. 

— Camille, dit-il, tu vas me conter ce que je 
brûle ai bien d'entendre ? 

— Oui, je commencerai à tabla et, comme ce 
sera long, je continuerai le long de mon char bon-
têtard des Italiens dont j'ai la nostalgie, et sur le 
trottoir de nos flatteries accoutumées. 

— Ht du photographe ?... 
— Respect à l'amour malheureux ! 

FIN. 

Nous parlons peu des théâtres de Paris : 
et il faut vraiment un succès éclatant, extra-
ordinaire, un triomphe qui agite et fasse 
courir toute la capitale, pour que nous con-
sentions à en entretenir nos lecteurs. 

Aujourd'hui, nous ne pouvons laisser 
passer sous silence Roger la Honte, le nou-
veau drame que l'Ambigu vient de repré-
senter sous la signature de MM. Jules Mary 
et Georges Grisier. 

Depuis les plus célèbres victoires du 
drame, depuis la Cause célèbre et les Deux 

Orphelines, nous ne connaissons pas de 
triomphe plus grand, plus spontané, mieux 
mérité que celui de Roger la Honte. 

C'est un chef-d'œuvre de sentiment juste, 
d'émotion vraie et poignante. 

La petite Brelon, la mignonne héroïne 
de neuf ans, dont vous avez entendu parler, 
est une poésie d'innocenco et de grâce en-
fantine. 

L'acte de la Cour d'assises, destiné à l'im-
mortalité dans les annales du théâtre, est 
une merveille de réalisme et de pathétique. 

Et cette étrange harmonie du terrible et 
du doux fait songer, malgré l'ambition du 
parallèle, à certaines scènes de Shakespeare. 

Dans ce drame tout est sincère et senti. 
C'est la grande force de leur œuvre, une 

œuvre qui vivra longtemps et renaîtra sou-
vent en de fréquentes reprises. 

En résumé, l'Ambigu tient à l'heure qu'il 
est le plus grand succès parisien. 

LES ENTERREMENTS CIVILS 

Le-Conseil municipal de Paris, trouvant 
qu'il n'y a pas assez d'enterrements civils, a 
voté, comme nous l'avons dit, une disposi-
tion portant qu'il y aurait dans chacune 
des mairies un registre destiné à recevoir 
les dernières volontés des citoyens qui 
veulent se faire enterrer civilement. M. Léon 
Donnât a combattu cette proposition avec 
grande énergie et a démontré qu'elle serait 
onéreuse et illégale ; mais tout a été inutile : 
la majorité à pensé qu'il y aurait bien des 
gens que l'on pourrait entraîner un jour a 
la mairie et que l'on déciderait, dans un 
moment de plus ou moins grande lucidité, 
à se faire inscrire sur le registre, et de cette 
façon, au bout de dix ans, de vingt ans, 
certains comités pourraient faire enterrer ci-
vilement des citoyens qui seraient morts 
très chrétiennement et dont ils arracheraient 
ainsi le cadavre à une famille chrétienne. 

Dans l'idée des radicaux, cette création a 
encore un autre but que M. Léon Donnât a 
fait ressortir : c'est un but électoral. Quand 
un candidat se présentera pour les élections 
législatives ou municipales, on lui deman-
dera s'il est inscrit sur le registre ; s'il a né-
gligé cette formalité, il sera honteusement 
blackboulé. 

L'ŒUVRE DE CITEAUX 

La voilà donc jugée , cette affaire de 
Clteaux, autour de laquelle la presse répu-
blicaine a meoé si grand bruit ; elle est ju-
gée, et quiconque a froidement assisté aux 
débats, est sorti de la salle d'audience avec 
un haussement d'épaules. Que nous avaient 
donc annonoé les journaux radicaux qui 
menèrent violemment la campagne ? Deux 
cent cinquante enfants souillés, trente frères 
en correctionnelle. A les entendre, il sem-
blait que le directeur lui-même de la congré-
gation dût sombrer dans cette ignominieuse 
catastrophe. Enfin, c'était le dernier coup 
porté à l'édifice ruiné de l'œuvre congré-
ganiste; c'était la débâcle générale allant 
porter ses épaves pourries dan9 uu ruisseau 
de vices l 

On a laissé dire. On demandait la lumière 
éclatante: la lumièro a été faite. Les débats 
ont eu lieu au grand jour, devant l'opinion 
qui voulait suivre les moindres phases de ce 
procès misérable. Qu'est-il sorti de tout 
cela ? Cinq ou six condamnations infligées à 
tort et à travers à de tristes individus, nul-
lement revêtus d'un caractère religieux, et 
que le vénérable supérieur de l'œuvre de 
Clteaux avait depuis longtemps déjà chas-

sés de l'établissement ; une série d'acquit-
tements s'appliquent à de pauvres diables 
calomniés, que le procureur de la Républi-
que Larget a la satisfaction d'avoir tenus in-
justement pendant trois mois sous les ver-
rous ; dix francs d'amende à un prêtre, à 
qui on a voulu faire une querelle d'Alle-
mand ; et cent francs d'amende à une reli-
gieuse accusée, sans preuves, d'avoir corrigé 
trop durement quelques moutards indisci-
plinés. 

Eh bien, le voilà, le procès pour lequel le 
ban et l'arrière-ban de la presse radicale 
s'étaient donné rendez-vous dans 1« prétoire 
du tribunal de Beaune ; le voilà ce procès 
qui amena M. Sadi-Carnot à rapporter, 
avant le jugement, le décret proclamant 
d'ulililé publique l'œuvre de la colonie agri-
cole de Clteaux. Comptons-les, les coupa-
blos—en admettant que l'œuvre passionnée 
des magistrats bourguignons ne se soit pas 
laissée égarer par la haioe.ee qui n'est rien 
moins que prouvé—comptons les ; ils sont 
cinq, six, sept. Et voilà cette légion, celte 
armée de frères corrompus qui avaient, au 
dire du procureur de la République Larget, 
converti en école de libertinage l'œuvre de 
la colonie agricole de Clteaux. Ah ! il peut 
être fier du résultat obtenu; pour éclabous-
ser les plus dignes, pour salir l'œuvre tout 
entière, il a fouillé les coins et recoins de la 
colonie; il a fouillé jusqu'aux ruisseaux ; et 
il nous apporte, non pas avec talent, mais 
avec un dépit aigre, l'aveu mal dissimuléde 
son désappointement, de sa méprise, de sa 
défaite. Là où il croyait trouver un foyer de 
corruption, il n'a découvert que quelques 
fruits tarés qu'on avait depuis longtemps 
déjà jetés par dessus bord. Mus enfin, il 
avait trouvé quelque chose de sale. Il devait 
se montrer satisfait. Il y a ainsi des gens qui 
se contentent de peu ! 

Ca, il faudrait une fois pour toutes poser 
la question et s'entendre sur la valeur des 
mots. Qu'est-ce que la colonie de Clteaux? 
Comment se recrute son personnel? Quel est 
son but? 

Un jour, un homme de cœur et d'intelli-
gence, qui s'appelait le père Rey, parcou-
rant une merveilleuse étendue de terres, y 
découvre une ancienne abbaye, habitée en 
dernier lieu par des phalanstériens qui l'a 
vaient abandonnée, après avoir englouti 
des millions dans la réalisation avortée 
d'un rêve creux. Cet homme a une idée 
féconde, un trait de lumière: Si on utilisait 
ces locaux, ces champs, ces plaines, en y 
recueillant tout ce que notre pays a d'en-
fants vicieux, malheureux, jetés sur le pavé 
de nos rues et la poussière de nos chemins ? 
11 n'a pas le premier sou du capital néces-
saire à l'exécution de son gigantesque pro-
jet 1 Mais l'idée est si noble, si française, si 
nationale, que les coffre-forts s'ouvrent de-
vant lui ; et c'est la ville de Lyon qui de 
ses deniers fonde Clteaux. 

Les locaux sont aménagés; de tous les 
coins de la France les enfants arrivent, mi-
sères recueillies sous les tables de cabarets, 
enfances flétries par le vice, incendiaires de 
six ans, âmes et cœurs déflorés sont reçus 
avec empressement. Ils sont cinq cents, ils 
sont mille, ils ne connaissent que le mal. 
Quanti ils sortiront de la colonie, ils ne fe-
ront plus que le bien. Misérables, ils seront 
vêtus; ignorants, ils seront instruits; dé 
sœuvrés, ils sauront un métier. Voilà l'œu-
vre, voilà le but ; et ce but a été atteint. Il 
ne s'agit pas de faire de la rhétorique, 
d'exalter une institution parce que l'idée qui 
l'animait au début était grande. Les chiffres 
sont les chiffres ; et ils nous prouvent que 
le résultai a dépassé toute espérance. Plus 
de cent mille enfants, entrés vicieux à Cl-
teaux, en sont sortis avec la notion du bien 
et la possibilité de le pratiquer. 

Et parce que dans ce mélange d'enfants 
tarés, amenés pourris à la colonie, il s'en 
trouvera quelques-uns, mettez dix, mettez 
vingt, mettez cinquante, qtii, attachés à 
l'établissement, — d'élèves devenus surveil-
lants, — auront conservé un reste de leurs 
vices, vous saperez l'œuvre par sa base? 
Mais ce sera plus qu'un crime: ce sera une 
infamie ! 

Et supposez, ce qui arrive d'ailleurs, 
qu'une fois à même de gagner honorable-
ment leur vie, ces enfants quittent à peu 
près tous la colonie, quels hommes trouve-
rez-vous, assez oublieux d'eux-mêmes, du 
monde, de la famille, des moindres plai-
sirs, des hommes assez dévoués, pour so 
consacrer à l'éducation de ces enfants vi-
cieux? Les trouverez-vous dans la haute 
classe de la Société? Allez donc, dandys 

boulevard.ers, bourgeois, homme* 
monde, mag.slrats, «llei donc vouï aV?0 

à cette œ.vre d'abnégation, et Z
T
 6ler 

voire vie sur ce collier de misère /
Qn

, 0"le 

perspective, au bout du sillon Déni 1 6 

creusé, que la satisfaction du devoir lllm 

pli l °^om. 

Il s'en trouve pourtant, de ces ccen, 
dévoués, de ces hommes couraeenr « 8 

sacrifient à l'enfance viciée ; et qui n Se 

leur existence entière, s'efforcent de !» 1 

mener dans la voie du bien. Ce sont J'' 
hommes du peuple, ancieus artisans sn 
vent anciens soldats, bouviers, vienê^n 
cultivateurs. Entrés là de leur propre »!' 
ils peuvent essayer leur dévouement à ceti 
rude pierre de touche ; puis, 8'iis 8e . "8 

assez forts pour résister à i'épreuve Con 
trader des vœux temporaires et redevenir 
libres à l'expiration d'une année. Les voilà 
ces religieux qu'on dit pestiférés et dont [« 
prétendue corruption doit s'étendre à r.nii.,. 

toutenlière. Vre 

Et pourtant, c'est ainsi qu'on a jugé-
c'est sur l'initiative d'une conscience assez 
haineuse pour entteprendre des poursuites 
contre une telle institution, que le président 
de notre République a signé le décret enle-
vant à la colonie de Clteaux son caractère 
d'utilité publique. Et celui qui l'a signé est 
un compatriote, un homme du pays, 
connaissait l'œuvre dans ce qu'elle avait de 
grand et de sublime, un homme qui avait 
vu le merveilleux fonctionnement de la 
colonie de Cltoaux I c'est M. Caroot lui-
même ! 

Nous aussi, nous en revenons. 
A douze kilomètres de Nuits, au sommet 

d'une côte recouverte par les riches vigno-
bles que dore aujourd'hui le soleil d'au-
tomne, un bourg, un village se dresse, 
dominant le p'aleau de son clocher austère. 
Vous suivez la longue allée de peupliers 
qui aboutit aux fermes, et vous avez sous 
les yeux le spectacle de la vie agricole dans 
ce qu'elle a de reposant et de grandiose. Ce 
sont les équipages de bœufs ramenant de la 
plaine une montagne de foins ; les tombe-
reaux ployant sous les vendanges mûres, 
les charrues reluisantes qui viennent d'ou-
vrir la terre à la semence. On avance, et 
on enten t le bourdonnement d'une ruche 
en travail, d'une industrie active ; c'est le 
charron qui répare les chariots, le forgeron 
qui frappe sur son fer, le bûcheron qui 
dégrossit son bois. 

Qu'on entre et qu'on dise si les produits 
de cette jeunesse de Clteaux ne sont pas 
dignes de figurer à nos expositions, où d'ail-
leurs ils ont si souvent emporté la médaille. 
Ici, c'est une ébénislerie ; là, un atelier d's-
juslage; plus loin, la brosserie; plus loin 
encore, l'imprimerie, le brochage, la reliure, 
tous les corps de métier ^présentés. Sou-
dain la cloche sonne, c'est l'heure du repas ; 
les bras s'arrêtent et un bruit vous arrive 
pareil à celui d'un régiment qui passe. Ce 

sont les élèves de Clteaux qui »e rendent 
d'un exercice à l'autre, traversant les cours 
et les routes au son des fifres et des tam-
bours. . 

Allez-vous visiter l'asile? Le spectacle est 
plus curieux encore. Assis, les jambes croi-
sées sur une estrade, des bambins de s* 
ans, sous la direction d'une Sœur, taillent 
des étoffes, les bâtissent et les cousent, ce 
sont des tailleurs en herbe qui. avant d «voir 
l'âge de raison, savent s'habillor eux-mêmes 
des pieds à la tête. 

C'est du commerce! s'écriera-t-on. M 
quoi, quand les ébénistes ont sculp é w«r 

meubles, quand les cordonniers ont twv 
leurs vitrines de chaussures, quand tes « 
leurs ont empilé leurs effets. le»,inpr,Sei 
leurs livres, les mécaniciens leurs p< 
d'ajustage, jelterez-vous à la rue le pr 
de cette activité? N'est-il pas {«»• J09,^ 
jeunes artisans recueillent le fruii u .(g 
travail? Mais triomphezI Aujourdnui, 
sont dix, là où ils étaient mille I ^ 

Ahl si jamais homme, pendaD 

triste campagne politique, a dû souu ^ 
honneur de directeur et de pre»^ SOn IJUI1UOUI UD UHW.v- -- _ . -|
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bien le digne et vénéré ̂ "^'rL ,jenl 
cette œuvre, le saint abbé Donat, qu goQS 
de condamner à dix francs d «mf |flî 
prétexte qu'il faisait enterrer eni MCH
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enfants morts victimes 
leurs maîtres. Pénétrez 
allez voir sa chambre 

des 
donc à 
Vous y 
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là qu il 

planche recouverte de paille, t. »» , ie 
dort, couché après les autres, iev» da 
jour. Et qu'on ne nous dise pas que 
la légende. Nous en venons 
vu I 

uous 
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Ëo vérité, quand on a conscience d'avoir 

cueilli la direction d'une telle œuvre, d'a-
■, contribué à sa prospérité, on peut s'en 

aile 

fû'
 r

Ye front haut à la barre et s'entendre 
damner à dix francs d'amende. En de 

°°reils cas, ce ne sont pas les prévenus qui 

P
8
-' déshonorés I — PAUL BONHOMME. 

[Soleil.) 

NOUVELLES MILITAIRES 

Observations d'un général en retraite sur 

les dernières promotions militaires, publiées 

dans le Figaro : 

%
 La cavalerie est bien décidément la 

4
gr8Dde sacrifiée » dans l'armée française. 

\ Le décret qui vient de nommer treize 

officiers généraux ne contient aucune nomi-

nation dans la cavalerie, et il en résulte celle 

anomalie inexplicable autrement que par 

uoe raison préméditée de discrédit. 

s
 Trois colonels de cavalerie remplissent 

actuellement les fonctions de général de bri-

gade, tandis que plusieurs des généraux, 
nouvellement promus, devront, faute d'em-

plois de leur grade, être mis dans la position 

de disponibilité. » 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

BARREAU DE SAUMUR 

MM. les Avocats du Barreau de Saumur \ 

ont procédé à l'élection de leur bâtonnier 

pour l'année judiciaire 1888-4 889. 

M. Renault a été élu bâtonnier. 

M. Richard a été élu secrétaire. 

En conséquence, le tableau se trouve 

ainsi composé : 

MM.de la Vèze. 

Richard, secrétaire. 

Boisson. 
Breton. 
Renault, bâtonnier. 

Publications de mariage. 

Lucien-Louis Barreau, employé de com-

merce, de Saumur, et Désirée Machu, car-

tonnière, de Paris. 

Médéric-Louis-Boniface Pouchet, valet de 

chambre, de Jumièges (Seine-Inférieure), 

et Josépbine-Léontine Fisac, couturière, de 
Saumur. 

Alfred-Edmond - Henri Gautbiot, négo-

ciant, de Saint-Lambert-des-Levées, et Mu-

rie-Louise Royer, sans profession, de Sau-
mur. ^ 

Edouard - Emile Le Floch , mécanicien 

(veuf), et Marie Fressinet, couturière (veuve), 
tous deux de Saumur. 

Denis Renault!, propriétaire (veuf), de 

Saint-Cyr-en-Bourg, et Marie Fenneteau, 
sans profession, de Saumur. 

Nous apprenons que M. le lieutenant-

colonel Clément Belbèze, commandant en 

second l'Ecole de cavalerie, vient d'être 

nommé officier de l'ordre du Soleil Levant 

par l'Empereur du Japon. 

Par cette distinction accordée au sympa-

thique colonel, le Mikado a voulu recon-

naître les attentions délicates apportées au 

Prince Impérial, son fils, pendant le séjour 

qu'il vient de faire à l'Ecole de cavalerie. 

L'AUTOMSE 

Depuis quelques jours, nous jouissons 

d'une température non printenière, comme 

on le dit trop fréquemment, mais bien de 

plein été. Le mois de juillet a été moins 
chaud que ces derniers jours du mois d'oc-

tobre, et le raisin qui se cueille actuellement 

aurait produit un véritable nectar, si ce mal-

heureux mois de juillet s'était mieux com-

porté ; mais, hélas ! autour de Saumur, les 

vignerons ne sont pas satisfaits, et, à part 

Quelques privilégiés qui ont soigné leurs 

vignes avec intelligence — ceux-là feront du 

bon vin — la récolte sera médiocre. Le Midi, 

heureusement, a donné beaucoup cette an-
née ; on en sera quitte pour boire un peu 

Plus de Bordeaux que de Saumur. 
Celte température exceptionnelle a invité 

les habitants à la promenade ; aussi, hier, 

•oui Saumur était à la campagne. 
, A vrai dire, la campagne, par ces beaux 

jours d'automne, a bien son charme, et la 

Poésie qui se dégage de ce paysage aux cou-
leurs variées, la vue de ces arbres qui 86 

dépouillent et dont on foule aux pieds les 
feuilles, cet air tiède qu'on respire à pleins 

Poumons, avec d'autant plus de bonheur 

Q^oo sent venir à bref délai la bise froide de 

'hiver: tout cela donne au promeneur un 
c»arme, une mélancolie particulières. C'est 

avec regret qu'on voit le soleil se cacher. 

I " ' que les jours deviennent courts ! Déjà 

'es veillées! Qu'on voudrait bien revenir 
aeuï mois en arrière I... 

Mais ne nous désolons pas trop : le baro-

^
è,

re reste toujours élevé dans notre région, 

°os promettant encoro de belles journées, 

tspérons donc que jeudi prochain, fête 
6 'a Toussaint, il nous sera permis de goû-
er une fois encore le charme de la prome-
aiJe à travers cette belle campagne d'au-

Dîne, chantée par tous les poètes, et, de 

Préférence, dessinée par tous les peintres. 

de la République contre le frère Camille, de 

l'Ecole de Saint-Léonard , vient d'aboutir à 

un joli fiasco. 

La prévention s'est écroulée à l'audience, 

comme un château de cartes démoli par le 

vent. 

De toute celte offaire, inventée par la 

malveillance et grossie par la mauvaise foi 

de la presse républicaine, il ne reste rien, 

absolument rien. 
Le tribunal a prononcé un acquittement 

qui s'imposait à sa conscience et que ne 

peut manquer de ratifier celle de tous les 

honnêtes gens. 

Demain, nous rendrons compte plus 

longuement de cette affaire. 

BAGNEUX. — Le nommé René Robin, âgé 

de 70 ans, propriétaire au Pont-Fouchard, 

s'est asphyxié, mercredi, dans son domi-
cile. 

Le matin, les voisins n'ayant pas vu sor-
tir ce vieillard, selon son habitude, ont pé-

nétré dans la maison par la fenêtre après 

avoir brisé un carreau, et ils ont trouvé le 

cadavre étendu sur une descente de lit, 

oyant auprès de lui un fourneau dans le-

quel se trouvaient encore quelques débris 
de charbon. 

Cet homme était malade depuis quelque 

temps, et on attribue ce suicide à ses souf-

frances physiques et morales, causées prin-

cipalement par la conduite de ses deux 

fils qui ont abandonné la maison pa-
ternelle. 

COURS DE CHANT ET DE DÉCLAMATION 

A Monsieur le Rédacteur du journal 

VEcho Saumurois. 

Monsieur le Rédacteur, 

Encouragé par plusieurs habitants de cette 

ville, avec qui j'ai l'honneur d'avoir d'ami-

cales relalions, je viens me fixer à Angers, 

comme professeur, et y fonder une Ecole 

privée de chant et de déclamation, à l'usage 

des personnes du monde. 
De plus, et en dehors des leçons particu-

lières, je crée des Cours artistiques qui au-

ront lieu deux fois par semaine, à des heu-

ree déterminées ultérieurement. Ces cours 

seront de deux ou trois heures chacun et 

comprendront: La formation de la voix, l'é-

tude des vocalises, airs, duos, trios, musi-

que d'ensemble, etc. 
Le nombre des élèves pour ces cours 

étant forcément limité, il est nécessaire de se 

faire inscrire d'avance. 
Ex-premier ténor des théâtres de Bor-

deaux, Lille, Bruxelles, Toulouse, La Haye, 

Marseille, etc., et Paris où, avant d'y pro-

fesser, je suis resté treize années comme 

premier sujet au théâtre de l'Opéra-Comi-

que. je crois avoir acquis, dans ma longue 

carrière artistique, une expérience indispen-

sable à l'enseignement du chant. 

Si mon nom peut ne pas être inconnu 

et me mériter la sympathie des familles an-

gevines, je m'empresserai de la reconnaître 

par ma sollicitude vis-à-vis des élèves. 

Les cours et leçons particulières commen-

ceront le 1er novembre prochain. 
Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, 

avec tous mes remerciements, l'assurance 

de mes sentiments distingués. 
MONTAUBRY, 

de l'Opéra-Comique, professeur 

de chant et de déclamation. 

Pour tous autres renseignements, tous 

les jours de une heure à quatre heures, 

20 6»'*, rue d'Alsace, Angers. 

Nous savons que M. Monlaubry a l'in-

tention de consacrer un jour par semaine 

à la ville de Saumur, dans le cas où il rece-

vrait des demandes d'élèves. 

LA PÉTITION POUR LE RÉTABLISSEMENT DES 

PROCESSIONS A TOURS 

Le 16 septembre, le nombre des signa-
tures s'élevait à plus de huit mille; aujour-

d'hui, il dépasse douze mille. C'est déjà un 

beau chiffre. On pourrait présenter la péti-

tion, telle qu'elle, au conseil municipal, 

avant le Ie' novembre, vu que la Saint-

Martin est proche; puis, si l'on n'obtient 

pas gain de cause, il sera toujours facile de 

continuer à recueillir des signatures jus-

qu'au mois de mai, afin de produire une 

manifestation encore plus imposante. Les 

Nantais n'ont pas réussi du premier coup 

à atteindre un but identique. Le succès est 

ordinairempiit le prix de la persévérance, 

que les Tourangeaux veuillent bien ne pas 
l'oublier. 

POITIERS.— Mardi matin, un réserviste 

du 20
e d'ariillerie o eu le doigt arraché dans 

les circonstances suivantes : il attachait son 

cheval à l'écurie, quand celui-ci, faisant un 

écart, lira sa longe et emporta le doigt qui 

s'y était embarrassé. 

ANGERS. — L'approche du jour des Morts.— 

Depuis quelques jours, on travaille active-

ment à la toilette des tombas, dans nos ci-

metières. En ville, les étalages des maga-

sins de couronnes et objets funéraires sont 

des plus brillants. Cette année, comme les 

années précédentes , le jour consacré au 

souvenir des morts attirera, dans nos cime-

tières, une foule considérable et recueillie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGERS 

L'affaire du frère de Saint-Léonard 

La poursuite intentée par M. le procureur 

valeur approximative des actions déposées. Les 

adhéreois à cette combinaison ont le triple avan-

tage d'eocaisser, après chaque liquidation, le prix 

du déport, de jouir des intérêts du capital remis 

cootre leurs litres,eofio do loucher à l'échéaoca les 

coupoûs de leurs actions. 
Les Chemins de fer éconoaiiqnes sont a 3oo, 

cours dont il faut défalquer le coupon échéant le 

1" novembre qui sera paye à raison de 6 915 par 

titre au porteur et de 7.275 par litre oominalif. 

Depuis 24 ans ! — Giraumont (Oise), le 12 

mars 1888. — Depuis 24 ans je souffrais d'un mal 

d'estomac qui m'empêchait de travailler ; aucun 

remède ne me guérissait. Depuis que j'ai com-

mencé à prendre vos bonnes Pilules Suisses à 

1 fr. 50 la boîte, mon mal s'est calmé, et mainte-

nant je ne ressens plus aucun malaise, j'ai même 

recommeoeô à fumer. 
(Signature légalisée.) DÉGREMONT, débitant. 

A M. Hertzog, pharmacien, 28, rue de Gram-

tnont, à Paris. 

UN POULAIN VENDU 3,000 FR. 

Un des plus intelligents cultivateurs des 

Côtes-du-Nord , M. Gilles Offret, de Tré-

louarn, a vendu, le 20 octobre, au haras 

de Lamballe, son superbe poulain reproduc 

leur Lami, pour le prix de 3,000 fr. 

Ce magnifique animal avait déjà obtenu 

un premier prix et la médaille d'or au Con-

cours hippique de Nantes. 

REVUE FINANCIÈRE 

HEBDOMADAIRE 

Paris, 28 octobre. 

La proposition Cnlviohac sur les opérations à 

terme et le projet de loi sur le revenu déposé par 

M. Peylrat ont provoqué deux journées ee faiblesse 

après lesquelles le marché, rassuré par l'incohé-

rence même de ces mesures, est rentré dans la 

voie de la hausse. Le 3 0/0 a varié de 82.62 à 
82.32 pour remonter à 82.62 ; le 4 1/2 0/0 s'ar-
rête à 105.75. 

Le Crédit Foncier se retrouva à 1,370, sans 

changement. Parmi les obligations de celle So-

ciété, il en est une qui attire l'attention des ache-

teurs, c'est la Foncière a Lois 1877, remboursable 

à 400 francs et rapportant 12 francs. Elle devrait 

être au prix de l'obligatioD similaire de l'emprunt 

1871 de la ville de Paris cotée 396 francs. 

La Société Générale termine à 475 au lieu de 
477.50. 

La Banque d'E>comple est à 510; les résultats 

de llexercice sont, dit-on, excellents. 

L'action de la Société des Dépôts et Comptes 

couranls reste cotée à 608.75. Huit jours à peine 

nous séparent de l'échéance de son coupon de 
7.50. 

Le Panama fléchit a 273.75. Cette réaclion toute 

passagère est due aux agissements de la spécula-

lion qui ne voit pas sans terreur approcher la li-

quidation. Le comptant continue à acheter sur ee 

marché ; en effet, l'action est demandée à 276.25. 

Les obligations à lots ont uoe excellente tenue. 

La Compagnie Transatlantique partie de 550 a 

fait 552.50 et finit à 560. 

Les obligations de Porto-Rico sont à 296 et 297 ; 

les travaux de la ligne sont poussés très active-

ment. Ces obligations jouissent de la garantie du 

gouvernement espagnol et leurs cours sont, à ce 

tilre, susceptiblesvd'une hausse de 50 à 60 francs. 

L'obligitLn des Immeubles de France sa négo-

cie à 385. Si on la compare aux obligations des 

chemins -de fer non garanties par l'Etat, on voit 

que ces obligations, aux environs de 400 francs, 

sont remboursables dans un délai do 66 à 76 ans à 

500 francs"; elles coûtent donc plus cher que l'o-

bligation des Immeubles qui, elle, rapporte autant 

et est remboursable à 1,000 francs. 

Moyennant le versement d'une prime unique ou 

d'une prime temporaire, la Foncière-Vie s'engage 

à payer au décès de l'assuré un capital déterminé, 

mais seulement dans le cas où ce décès aurait lieu 

dans un ceilain nombre d'années. Les capitalistes 

et banquiers peuveul trouver dans cette combi-

naison une garantie de leur créance. 

Il ne se passe jamais une liquidation sans qu'il 

se produise sur le Panama un déport parfois assez 

élevé dont les plus petits porteurs peuvent bénéfi-

cier. Il leur suffit pour cela d'adresser leurs titres 

à 1a Petite Bourse directe, rue de la Bourse à Pa-

ris. En échange, il leur est remis en espèces la 

DE 

CHAPEAUX LIVERANI 
Reconnue pour vendre le meilleur marché 

de Saumur. 

M. LIVERANI a l'honneur de prévenir 

sa nombreuse clientèle qu'il arrive de 

Paris avec un choix considérable de cha-

peaux nouveaux pour hommes, dames, 

fillettes, garçonnets et bébés. 

Chapeaux pour hommes depuis 3 fr. 60, 

jusqu'à tout ce qui se fait de plus beau 

dans les premières maisons de Paris. 

Tous ces articles, de premier choix, 

sont vendus très bon marché, parce que 

le chiffre d'affaires que fait la maison 

LIVERANI lui permet de prendre un petit 

bénéfice. 

Chapeau castor, quatre teintes, à 8 fr. 

Théâtre de Saumur 
Direction : JUSTIN NÉE 

LUNDI 29 Octobre 1888 

CLARA SOLEIL 
Comédie en 3 actes, de MM. GOMDINET 

et P. DE SlVfiAC. 

L'amour que qu'c'est qu*ça 
Vaudeville en 1 acte, de MM. CLAIBYILLE, 

THIBOUST et DBLACOUB. 

<«rnml Tliétltre d*Angers. 

Mardi 30 octobre 

Clara Soleil, comédie en 3 actes. 

Jeudi 1" novembre 

Barbe-Bleue, opérette. 

BAISSE DE PRIX 
Sur beaucoup de Marchandises 

GRAND CHOIX DE CONSERVES D'HIVER 
A des prix toujours très modérés. 

G. DOUESNEL. — P. ANDRIEUX, Suce. 

28 et 30, rue Saint-Jean, Saumur 

Eviter les contrefaçons 

LESSIVE-IRIS 
Nous engageons à ne pas confondre 

la véritable Lessive-Iris avec les nom-

breux produits vendus sous le nom de 

Lessive parfumée à l'iris ou à la violette, 

et qui ne sont que de grossières imita-

tions sans aucune valeur hygiénique et 
antiseptique. 

UbniriêABEL PILON,ru»d,H*ui'Ut,88,PARIS 

A. LE VASSEUR A C\ EDITEURS 
LIVRAISON IMMÉDIATE 

de tous les Ouvrages de la Librairie française; 
de toutes les Partitions et Publications musicales; 

lit TOUTES LES PUBLICATIONS AHTISÏIQUES 
tfrarnrfî, JSmx-fortis, §raYBTi! en Çovleur, Ht. 

MI ¥f.UK NtiX fil)ï CHEZ L'ÉDITEUR 

Payable CINQ FRANCS par moisPV
E1

c;~»™;?„*
R
M 

ESÈ0BPTEM COHPTAMT.-fWO; FHAMCOUe, CATALOtoit 

NJEGIfOrfBMU 
40 ans do Succès. La seule guérissant sans lui 
rien adjoindre, les Ecoulements anciens ou récent*. 

EXPEDITION FRANCO CONTRE MANDAT-POSTB 

Prix: 5 fr.le flacon.-Chez J. FERRÉ, Pharmacien 
ÎOS, RUE BIOHBLrara. PABI8 

PAC^ (iODRT, pri^riétaire-qérant. 



LLE JARDIN! 
ANGERS — Place du Ralliement — ANGERS 

liaison principale: PARIS» », rne du Pont-Neuf, PARIS 

VÊTEBIEMTS tout FAITS % sur mesure' et toul ce <iui concerne HABILLEMENT 
pour HOMMES, JEUNES GENS et ENFANTS 

EXPOSITION ET MISE EN VENTE DE TOUTES LES NOUVEAUTÉS D'HIVER 

HOMMES ET JEUNES GENS 

Complets veston, drap fantaisie, depuis 35 fr 
Complets veston, façonné ou cheviot, depuis 51 
Les mêmes pour jeunes gens 32 et «4 
•laquel (es, façonnées, ou cheviot, depuis 3* 
Redïngoites, façonnées, ou cheviot, depuis 43 
Pardessus droits, drap fantaisie, depuis «4 
Les mêmes pourjennes gens • 1G 
Ulsters, avec pèlerine haute nouveauté 35 
Les mêmes pour jeunes gens 39 
Ulsters, à capuchon, imp. d. façonné 48 
Pèlerines vosgienne, molleton 1 » 
Vestons d'intérieur, ouatés «O 

Koltes de «hamhre, ouatées *5 
Pantalons, haute nouveauté française anglaise 13 
Pantalons-Beclame» drap fantaisie O 

ENFANTS 

Costumes marins, en jersey, depuis 17 

Coétttimcs marins, molleton, cheviot, depuis *5 
Complets blouse, laine fantaisie, depuis 15 
Complets Louis XV, nouveauté, depuis S5 

fr. 

Complets Régent, faux-gilet, depuis. 

Complets veston (3 p), drap fantaisie, depuis 

Pardessns droits, drap toutes nuances, depuis 

Pardessus marins, cheviot, molleton, depuis 

Pardessus à plis, 1er âge, haute nouveauté, depuis. 

Pèlerines à capuchon, drap bleu, depuis 

Pèlerines vosgiennes, avec col, capitonné, depuis.. 

Capotes avec cap., satin noir caoutchouc depuis... 

Macfarlancs fillette, tissus imperméable depuis... 

Vareuses, molleton doublé laine, depuis. 

«4 
S© 
13 
16 
16 
4. 

■ 1 
30 

O, 
14 

Tahliers à pièce, croisé noir, depuis 3 

5© 
» 
» 

«5 
"9 * ' 

50 

ARTICLES DIVERS 
Cillets de chasse droits, maillot fort, depuis le» 

Gilets de chasse croisés, — depuis [ 

Cfiemlses en flanelle, fantaisie, depuis 9 

Chapeaux, feutre souple, hommes et enfants, depuis 3 »=i 
Capes feutre, nuances variées, depuis 3 So 

1©50 
l.«5 

16*5 
*.*5 

4 ,, 

9.50 
1.-Ï5 
1*5 

Capes anglaises « Christh et Jonhson », depuis 

Bérets et casquettes, pour hommes et enfants, depuis. 

Bottines veau, double semelles, psur hommes, depuis. 

Bottes veau, à crochets, pour garçonnets, depuis 

Confortables pour appart, nommes, dames, depuis.. 

Bottes drap noir, doublé molleton, pour enfants, depuis 

Chaussettes laine pour hommes, depuis 

Gants tricot anglais, haute nouveauté, depuis 

Parapluies silésienne inusable, depuis 6.90 
Plaids et couvertures de voyage, depuis 9.5o 

La Belle Jardinière n'a pas de succursale à Saumur. 

Expédition et Remboursement FRANCO à partir de 25 fr. 

Tribunal de commerce de Saumur. 

FAILLITE BEDON 

Par ordre de M. le juge-commis-

saire de la faillite du sieur Bi?don, 

cafetier et mtiîire d'bôtelà Montreuil-

Bellay, en exécution de l'article 462 

du Code de commerce, Ps créanciers 

présumés de ladite faillite sont 

invités à se rendre le mercredi 31 

octobre 1888, à 9 heures du matin, 

au Tribunal, salle des faillites, pour 

être consultés tant sur la composition 

de l'état des créanciers présumés, 

que sur le remplacement ou le main-

tien du syndic. 

Le Greffier, GAUTIER. 

A VENDRE OH A LOUER 
PRÉSENTEMENT 

Pour cause tle départ 

UNE PROPRIÉTÉ 
Sise au Bas-Bagneux, près 

Saumur, 

COMPRENANT 

Maison d'Habitation 
AVEC BEAU JARDIN 

Sur le Thouet. 

S'adresser, pour traiter : à Me BRAC, 

noUire à Saumur, placede la Bilange, 

27, ou à M. TAVEAU-MCOLAS, 

expert au Pont-Fouchard, et, pour 

visiter les lieux, à M. ARMINOT, pro-

priétaire. 

Etude de M" DENIEAU, notaire 

à Allonnes. 

lent. 

à Y amiable, 

La MÉTAIRIE DE L'AHERIE, 

t 

A Vendre ou à Louer 

Faisant l'angle du quai de Limoges 

et de la rue du Grand-Noyer. 

S'adresser à M. REDON, buraliste 

voisin. 

TRES VASTE MAISON 

PRÉSENTEMENT 

7, Place Dupetit-ThouarSj à 

Saumuré 

Conviendroit pour tin hôtel ou 

maison de commerce de gros. 

S'adresser à MM. NEVEU et HATTAT, 

place da Roi-Rene. 

A AFFERME:» 

Pour entrer en jouissance de suite 

LA FERME 

DE LA 

TOUR DE MENIVE 
Commune de Saint-Hilaire-Saint-

Florent. 

S'adresser à M. de NEUVILLE. 

située commune d'Allonnes, consis-

tant en bâtiments d'habitation et d'> x-

pliitation, terres l«bourabl>'S. vignes, 

prés et bois taillis et contenant envi-

ron vingt huit hectares. 

La MÉTAIRIE DE L'AUNAY, si-
tuée en la commune d'Allonnes et par 

«tension commune deNeuillé, com-

prenant bâtiments d'habitation et 

d'exploitation, terres, vignes, pré--, 

bois taillis et landes ; lo tout d'une 

contenance d'environ trente-deux hec-

lares. 

3»'- La MÉTAIRIE ET fllOULIH DU 
PETIT-MOULIN DU BELLAY, commune, 
n'Abonnes, comprenant bâtiments do 

l'usine.bâliments d'habitation et d'ex-

ploitation, terres et prés, d'une conte-

nance, de dix hectares environ. 

Pour tous renseignements, s'adres-

ser audit M* DENIKAU, notaire à Al-

lonnes. 

Vetlte JUMENT hon-
gtfolse, très douce, taille 1 m. 46, 

A VENDRE pour cause de départ. 

S'adresser à M. RAIMBAULT, maré-

chal, rue de la Fidélité. 

QUINCAILLERIE 

ROLLAND Frères 
5, rue d'Orléans 

Cuisioières; poêles; Salaman-

dres à feu visible; BourreMs pour 

portes; Paille de fer, le paquet, 

50 cent. 

Exposition Universelle de 1889 

Huit jours à Paris 
Couché, nourri, entrée à l'Exposi-

tion, promenade aux environs de 

Paris. Entrée dans un théâtre au 

choix. Entrée aux musées, jardins, 

monuments, etc., pour 150 fr. Ver-

sement 10 fr. par mois. Faculté de 

venir à n'importe quelle data après 

dix versements ou 100 fr. 

Les fonds sont verses au Con.ptoir 

d'Escompte à Paris. 

S'adresser, pour renseignements, au 

bureau du journal, ou 6, rue du 

Temple, Saumur. 

DEUX JOLIES JUMENTS, 5 et 6 ans, 

sella et voiture, bien attelées. 

S'adresser chez M. HÉGRON, négo-

ciant, 31, rue du Pavillon 

Etude de M" F. VERLET, notaire 

à Fontevrault. 

A l'amiable 

LA PROPRIÉTÉ 
DE 

L'ANCIEN MOULIN 

De Pas-de-Loup, 

Situé commune de Saix 
Comprenant : bâtiments d'habila-

lion et d'exploitation, terres, vignes 

et bois ; le tout d'une contenance de 

4 hectares 87 ares 63 centiares. 

Rendez-vous de chasse. 

S'adresser, pour traiter, soit à M. 

RONDEAU, expert à Brézé, soit à 

ME VEULET, notaire. 

CHAPELLERIE F1UNÇ41SE 
Rue Saint Jean, n° 50, Saumur 

P. HOUSSE \V< a l'honneur 

d'iDformer sa clientèle qu'il vient de 

prendre la suite d'affaires de M. 

PRIOUZEAU et que l'on trouvera dans 

son magasin un grand assortiment 

d'articles de Chapellerie et Coiffures 

en tous genres, des pins nouveaux, 

provenant des meilleures fabriques, 

et qu'il vendra à des prix très modé-

rés. 

Une visite à son magasin suffira 

pour s'en convaincre. 

Spécialitéde Coiffures pour Enfants 

Administration—Paris, 8, Boulevart Montmartr» 

PASTILLES DIGESTIVES fabriquées à Vichy 
avec les Sels extraits des Eaux. Elles sont pres-
crites contre les digestions difficiles. 

SELS de VICHY pour BAINS- - Un Rouleau 
pour un Bain. 

SUCRE D'ORGE DE VICHY- - Bonbon digestif. 
Pour éviter les contrefaçons, exiger sur tout 

les produits les marques de 
LA COMPAGNIE 

Dépôt chez tous les marchands d'Eaui 

minérales, droguistes et pharmaciens. 

PUH C.AX»E POEH VENHANGES 

à T'O fr. 

Entrepositaire: A. COIRTET, Saumur. 

Se charge également de donner tous les renseignements 

EPICERIE PARISIENNE 

LMBERT et Fils 
33. vue d'Orléans, an coin de la vue Hacler. 

Bougie du Soleil, le paquet de 500 gr... » 70 
— à trous * » 90 
— de l'Etoile 120 

Huile Colza épurée, le 1/2 kilog » 35 

Café grillé, première qualité, le 1/2 kilog .... 2 30 

Sucre I
ER

 choix, le kilog 1 05 

VMTB ET LOCATION »E PIANOS 

HENRI EIGHE 
Représentant de la maison GAVEAU 

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EICHE a l'honneur d'informer so clientèle qu'elle 

trouvera dans ses Magasins les pianos des Facteurs les p 

en renom.au môme prix qu'à Paris (transport comP" ]• ^ 

Locations, échanges, accords, réparations, mustqu 

partitions aux conditions les plus avantageuses, 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

liaison Ci. FISCHER, fondée en 1840, Place Bilange, Saiin,l,r 

PILLET-BERSOULI.É, SUCC 
Accordeur-Egaliseur de la Maison PLEYEL.— Fournisseur de l'Ecole de Cavaien 

M. PILLET a l'honneur de vous informer qu'en sa qualité de représentant de la ^
al

t

S

ûU
-

PLEYEL, il pourra vous offrir un grand choix de pianos neufs et d'occasion, 

facteurs, a des prix défiant toute concurrence.
 f a a

i
n

si qlie 

Vous trouverez également des harmoniums et des instruments de toutes sortes, * 

500 partitions a choisir pour les abonnés à la lecture musicale. 
Grand choix de musique pour vente et location. 
Accords, réparations, échanges et locations de pianos. 

MAISON DE CONFIANCE 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation ûe la signature do M. Godet, 

Hâtelde-Ville de Saumur 188 LE MAIRE 

Certifié par l'imprimeur soussigné-


